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ASSOCIATION SPORTIVE DES CHEMINOTS ROCHELAIS 17057 

LA ROCHELLE 

RAID DES BALEINES 2024 

15 au 16 JUIN 2024 

Grade 4 

CATAMARANS F18 -DART 18 - C1 – C 3 - INC FLYING BOAT 

            

N° de voile 

             

 

 

 

Entourer la série de votre bateau                 

Dart 18 SL 16 SERIE RATING 

F 18 VIPER   

C1 HC 16 

C 3  

INC FLYING BOAT    

          Barreur           Equipier       

Nom Nom 

Prénom Prénom 

N°de Licence N°de Licence 

Nom du Club Nom du Club 

N° de téléphone N° de téléphone 

Adresse mail 
 

Adresse mail 

            Document à retourner avec le règlement à l’adresse suivante : 

ASCR SECTION VOILE Parking Saint Jean d’Acre 

17000 LA ROCHELLE Tél : 07.83.04.52.64     mail :   cheminotsvoilelarohelle@gmail.com 

Frais d’inscription : 
Double 180 euros - Après le 17 mai minuit 210 euros 
Solitaire 100 euros - Après le 17 mai minuit 130 euros  

Possibilité Repas du vendredi soir 10 euros par personne                                                       OUI                  NON 
Possibilité Repas du samedi soir pour les accompagnants 20 euros par personne             OUI                  NON 
 
L’inscription comprend le Petit Déjeuner du samedi matin, ainsi que le panier repas pour la journée, le repas des équipages le samedi soir à St Denis d’Oléron, le 

petit déjeuner du dimanche matin et la pasta party du dimanche au retour à Saint Jean d’Acre. Le transport de vos affaires personnelles à St Denis et le retour à 

Saint Jean d’Acre de celles-ci. 

J’accepte de me soumettre aux RCV 2021/2024 qui régisse l’épreuve, je certifie que mon catamaran est conforme aux règles de jauge de sa classe, je m’engage 

à me mettre en conformité avec le matériel de sécurité exigé par l’Autorité Organisatrice de l’épreuve 

 

Signature Barreur                                  Signature de l’Equipier                                     Signature du Représentant Légal pour les mineurs     
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FEUILLE DE CONTRÔLE 
(Réservé à l’Organisation) 

 
Matériel de Sécurité obligatoire exigé par les AFFMAR pour la participation à 

l’Epreuve 
 

 

 
N° de voile  

 

 

 

 

 

� 1 pagaie d'au moins 1 mètre de long  
 

� 1 bout de remorquage flottant d'un tenant à poste de 15 mètres de long et 8m/m de diamètre minimum  
 

� 1 bout de redressage à poste de 4 mètres et de 10m/m de diamètre  
 

� 1 compas de relèvement  
 

� 2 flashs light ou 2 feux à main ou 2 fusées parachute  
 

� 1 VHF Obligatoire 
 

� 1 GPS (facultatif)  

 

 

 

 

      Contrôler par : 
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